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Politique environnementale 

 

 

En tant que chef de file canadien dans la construction de bâtiments, d’infrastructures et de travaux civils, 
Pomerleau s’assure de travailler de façon engagée, collaborative et durable pour bâtir les milieux de vie 
de demain. Pour ce faire, Pomerleau s’est dotée d’une stratégie environnementale, sociale et de saine 
gouvernance (ESG) qui établit ses priorités en matière de développement durable et encadre le 
déploiement d’actions appropriées. 

En ce sens, l’organisation s’est dotée d’une politique environnementale qui supporte nos actions en 
matière de protection de l’environnement, de conformité et d’amélioration continue.  

Concrètement, nous nous engageons à :  

• Conformer nos activités à l’ensemble des lois et règlements en environnement et à satisfaire 
les besoins et attentes de nos parties intéressées. 

• Minimiser la pollution et les nuisances de nos activités par l’implantation de mesures 
d’atténuation inspirées des meilleures pratiques de l’industrie. 

• Nous fixer et suivre annuellement des objectifs cohérents avec nos engagements et nos 
impacts environnementaux afin d’assurer l’amélioration continue des performances globales 
d’entreprise. 

• Réduire de 40 % nos émissions de gaz à effet de serre de Portée 1 et 2 d’ici 2030, par rapport 
aux niveaux de 2021, et collaborer avec nos partenaires pour mesurer et réduire nos émissions 
de Portée 3. 

• Collaborer avec nos partenaires vers l’atteinte de la carboneutralité de nos installations et 
activités (Portées 1, 2 et 3) d’ici 2050, en visant entre autres l’utilisation de matériaux faibles 
en carbone, la construction de projets visant une certification durable et les investissements 
respectueux de nos engagements ESG. 

• Inclure et promouvoir des principes d’économie circulaire durant tout le cycle de vie de nos 
projets, de l’approvisionnement des biens et services à la post-consommation, en minimisant 
le gaspillage de ressources et en comptabilisant et en valorisant nos matières résiduelles.  

• Former, sensibiliser et mobiliser nos employé.es et nos partenaires afin de bâtir une expertise 
en construction durable et autour des certifications en la matière. 

• Soutenir et contribuer aux efforts de protection et de conservation des milieux naturels pour 
préserver la biodiversité et les services rendus par nos écosystèmes. 

 

Pour supporter la mise en œuvre des engagements de sa politique environnementale, la direction de 
Pomerleau s’assure de la mise en place de ressources dédiées et compte sur l’engagement de 
l’ensemble de ses employé.es. En plus d’appuyer sa stratégie ESG, cette politique sert de cadre pour 
son système de gestion de l’environnement certifié ISO 14001 :2015. 

Par la mise en œuvre de sa Politique environnementale et des actions qui en découlent, Pomerleau 
souhaite catalyser l’innovation dans son approche et ses façons de faire et ainsi, concrétiser sa vision :   

 
Façonner un avenir durable. 

 

 

 
La direction de Pomerleau 


